
 

Province de Québec 
MRC des Laurentides 
Municipalité de Lac-Supérieur 

 

AVIS PUBLIC 
EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, QUE : 

 
Une session extraordinaire du conseil municipal aura lieu le vendredi 1er mai 2026, à 17 h 30, à la 

salle communautaire sise au 1295 chemin du Lac-Supérieur.  

Conformément à l’article 153 du Code municipal du Québec, les délibérations du conseil au cours de 

cette séance, porteront uniquement sur les points suivants : 

1. Ouverture de la séance extraordinaire 
 

2. Ordre du jour 
 

3. Mandat à la firme d’avocat DHC AVOCATS; un mandat en consultation et 
préparation de dossier en ressources humaines 
 

4. Offre de service et octroi de mandat d'analyse de climat de travail de gré à gré à 
la firme La ligne RH représenté par Jean-Christophe Gauthier pour mandat 
d'analyse de diagnostic de climat de travail municipal. 
 

5. Mandat La ligne RH 
 

6. Parole au public 
 

7. Clôture et levée de la séance 
 

Donné à Lac-Supérieur, ce 30e jour du mois d’avril 2026 

 

 
_______________________________ 

Directeur général et greffier-trésorier  

 

 


